
1099 F. t. Rigsdagsbeslutn. ang. Ratifikation-af San Francisco^Pagten. 1100 

shall act in accordance with the following 
Principles. 

1. The Organization is based on the 
principle of the sovereign equality of all its 

; Members. 
2. All Members, in order to ensure to 

all of them the rights and benefits resulting 
from membership, shall fulfil in good faith 
the obligations assumed by them in accord- 
ance with the present Charter. 

3. All Members shall settle their inter- 
national disputes by peaceful means in such 
a manner that international peace and se- 
curity, and justice, are not endangered. 

4. All Members shall refrain in their 
international relations from the threat or 
use of force against the territorial integrity 
or political independence of any state, or 
in any other manner inconsistent with the 
Purposes of the United Nations. 

5. All Members shall give the United 
Nations every assistance in any action it 
takes in accordance with the present Charter, 
and shall refrain from giving assistance ,,t.o 
any state against which the United Nations 
is taking preventive or enforcement action. 

6. The Organization shall ensure that 
states which are not Members of the United 
Nations act in accordance with these Prin- 
ciples so far as may be necessary for the 
maintenance of international peace and se- 
curity. 

7. Nothing contained in the present 
Charter shall authorize the United Nations 
to intervene in matters which are essentially 
within the domestic jurisdiction of any state 
or shall require the Members to submit such 
matters to settlement under the present 
Charter; but this principle shall not preju- 
dice the application of enforcement measures 
under Chapter V I I .  

à l'article 1, doivent agir conformément aux 
Principes suivants: 

1: L'Organisation est fondée sur le 
principe de l'égalité souveraine de tous ses 
MembreS. 

2. Les Membres de l'Organisation, ann 
d'assurer à tous la jouissance des droits et > 
avantages résultant de leur qualité de Mem- 
bre, doivent remplir de bonne foi les obliga- 
tions qu'ils ont assumées aux termes de la 
présente Charte. 

3. Les Membres de l'Organisation règ- 
lent leurs différends. internationaux par des 
moyens pacifiques, de telle manière que la 
paix et la sécurité internationales ainsi que 
la justice ne soient pas mises en danger. 

4; Les Membres de l'Organisation s'abs- 
tiennent, dans leurs relations internatio- 
nales, de recourir à la menace ou à l'emploi 
de la force, soit contre l'intégrité territoriale 
ou: l'indépendance politique de tout Etat, 
soit de toute autre manière incompatible 
avec les Buts des Nations Unies. 

5. Les Membres de l'Organisation don- 
nent à celle-ci pleine assistance, dans toute 
action entreprise par elle conformément aux 
dispositions de la présente Charte et s'ab- 
stiennent de prêter assistance à un Etat 
contre lequel l'Organisation entreprend une 
action préventive ou coercitive. 

6. .L'Organisation fait en sorte que les 
Etats qui ne sont pas Membres des Nations 
Unies agissent conformément à. ces Principes 
dans la mesure nécessaire au maintien de là 
paix et de la sécurité internationales. 

7. Aucune disposition de la présente 
Charte n'autorise les Nations Unies à inter- 
venir dans des affaires qui relèvent essen- 
tiellement de la compétence nationale d'un 
Etat ni n'oblige les Membres à soumettre 
des affaires de ce genre à une procédure de 
règlement aux termes de la présente Charte; 
toutefois ce principe ne porte en rien atteinte 
à l'application des mesures de coercition 
prévues au chapitre VIL 


